
 
 

Procès-verbal de la réunion du 6 décembre 2023 

 
 
 

 

Présents :  

Ronald BEAU, Bruno CATELIN, Loïc COSNUAU, Savice FABRE, Alain JEANNE, Mélanie LAMBERT, Anthony 

LARERE, Anthony LEROY, Elisabeth LOUESDON, Marielle SARTRE, Guillaume RIBERON. 
 

Excusés :  

Océane CHEFFRE, Clément PERRIGOUARD, Mélanie PRAGUE,  
 

Invitée : Stéphanie DAVAL 

 

Absents :  

 

1. Intervention de la secrétaire générale de la FFSG 

 
Anthony LEROY souhaite la bienvenue à Stéphanie DAVAL, secrétaire générale de la FFSG, qui assiste à notre 

réunion. 

 
Stéphanie DAVAL présente les éléments essentiels des nouveaux statuts et du nouveau règlement intérieur 

de la fédération votés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 25 novembre 2023. 

 
Ces nouveaux statuts sont l’occasion d’une triple réforme : 

- Intégrer une nouvelle gouvernance dans le cadre de la loi, 

- Améliorer les statuts existants, 
- Porter le programme électoral de la présidente, notamment en présentant la création de la 

commission fédérale des entraineurs (CFEC). 

 
Concernant spécifiquement la CFOA, dix points sont à préciser : 

- Le club France va disparaitre, la fédération émettra directement les licences ; pour tous les officiels 
d’arbitrage de grade international, ISU ou olympique, la prise de licence auprès de la fédération sera 

automatiquement acceptée. Pour tous les autres officiels, la demande de licence sera relayée 

auprès du bureau exécutif. 
- Le président de la CFOA fait désormais partie du bureau exécutif, afin d’être plus directement informé 

de la politique fédérale. La future présidente de la CFEC fera également partie du BE. Ce sera 

obligatoirement une femme pour des questions de parité. 
- A partir de la prochaine élection du conseil fédéral, en théorie en 2026, deux représentants des OA, 

un homme et une femme, entreront au conseil fédéral. Les OA élus resteront élus même si une motion 

de défiance est émise à l’encontre du conseil fédéral. Ces OA élus pourront être démis de leurs 
fonctions s’ils sont sous le coup d’une sanction disciplinaire. Les OA seront élus pour 4 ans. Le fait de 

ne plus être OA n’est pas un cas de révocation, la condition d’OA étant appréciée au moment de 

l’élection. Pour candidater, il faudra avoir 6 mois de licence et avoir souscrit une licence OA. Il n’y a 
pas d’incompatibilité entre membre d’une commission sportive et élu représentant des OA ; un CNOA 

ou un CROA pourront donc se présenter pour être représentant des OA au CF. 

- Le président de la FFSG a compétence pour désigner les OA sur les évènements internationaux après 
avis de la CFOA. 

- Un OA devra obligatoirement faire partie de chaque CSN, au même titre qu’un entraineur et un 

dirigeant. Ceux-ci seront élus par chaque AG de CSN. Ce point sera applicable lors des prochaines 
élections en 2026. 

- Les CSN devront obligatoirement inviter le CNOA de leur discipline lors de leurs réunions, le CNOA 

étant garant du lien avec la CFOA. Le CNOA aura voix consultative au sein de la CSN. 
- La compétence de la CFOA est élargie : la gestion des bénévoles de compétition est désormais du 

ressort de la CFOA. 



 
 

- Dorénavant, la CFOA peut saisir le référent intégrité, le comité éthique et la commission de discipline, 

tant sur des faits concernant un OA mais aussi concernant tout autre fait dont la CFOA aura eu 
connaissance. 

- Un état détaillé du matériel de la CFOA doit être adressé au président, secrétaire et trésorier de la 

fédération à la fin de chaque saison. 
- Les procès-verbaux de la CFOA sont à transmettre au BE et au CF dans les 15 jours de la réunion, et 

sont publiés sur le site de la FFSG. 

 
Les membres de la CFOA sont soumis au principe de confidentialité des débats. Tout manquement sera 

sanctionné, notamment par l’exclusion du membre qui aura transgressé ce principe (Cf. Article 19 du R.I de 

la FFSG) 
La transposition des nouveaux règlements dans le règlement intérieur de la CFOA pourra se faire en fin de 

saison, pour la prochaine assemblée générale de la fédération. Le nouveau règlement intérieur de la CFOA 
devra être soumis au BE et au CF. 

 

Anthony LEROY remercie la secrétaire générale de sa participation à notre réunion et de toutes les précisions 
qu’elle nous apportées. 

 

Stéphanie DAVAL répond aux questions posées et quitte la réunion. 
 

2. Compte-rendu des collégiales sur les désignations des juges sur les championnats ISU 

 

Les désignations des juges sur les championnats ISU ont été réalisées le 29 novembre 2023 lors d’une réunion 

avec la présidente de la FFSG Gwénaëlle NOURY, le Directeur Technique National Djamel CHEIKH. Le 
Directeur Technique National Adjoint Fabrice Blondel, deux membres de la CFOA Elisabeth LOUESDON et 

Anthony LEROY.  

Une place a été restituée pour les championnats d’Europe en patinage artistique, faute d’officiel disponible.  
 

Elisabeth LOUESDON explique que les désignations ont été effectuées en étudiant quelles sont les personnes 

qui se sont déclarées disponibles, puis en appréciant celles qui ont officié sur les championnats ISU les saisons 
précédentes, celles qui jugent de façon régulière dans leur discipline, si les officiels envisagés jugent de façon 

régulière sur des évènements nationaux et participent aux évaluations des compétiteurs lors des 

regroupements organisés par la DTN.  
Il n’existe aucune priorisation ni aucun passe-droit.  

Les officiels uniquement disponibles sur un évènement choisi ne sont pas prioritaires sur la désignation.  

La CFOA, dans ses propositions, veille en outre à ce que tous les officiels figurant sur les listes des juges et 
arbitres de haut niveau restent sur cette liste la saison suivante en réalisant une activité sur une compétition 

de référence (Finale du Grand Prix, Championnats d’Europe, Championnats de 4 Continents, Championnats 

du Monde Juniors et Seniors de Patinage artistique et de danse sur glace, World Team Trophy, Jeux 
Olympiques et Jeux Olympiques de la Jeunesse). 

 

Elisabeth LOUESDON précise enfin qu’Anthony LEROY se retire systématiquement des débats lorsqu’il est 
disponible et éligible à une désignation. 

 

Restent à réaliser les désignations pour la French Cup et la Nations Cup, ainsi que pour les championnats de 
France.  

 
Concernant les championnats de France Juniors, une attention particulière a été portée à l’intégration 

d’officiels de grade National A qui n’avaient, jusqu’à présent, pas l’habitude de juger des évènements 

nationaux de ce niveau. 
 

Le jury de la French Cup est en cours de réalisation. Celui de la Nations Cup sera abordé rapidement après 

les championnats de France Elites. 
 

  



 
 

  PAR ORDRE ALPHABETIQUE REPONSE DESIGNATION PAR LA FFSG DESIGNATION PAR L'ISU 

FINALE DES 
GRANDS PRIX 

2023 
BEIJING 

05/12/2023 au 
10/12/2023 
DANSE SUR 

GLACE 

1 POSTE DE JUGE 
ICE DANCE 

Ronald BEAU Indisponible     

Jezabel DABOUIS Disponible REMPLACANT   

Marie-Christine HURTH Indisponible   CONTRÔLEUR ICE DANCE 

David MOLINA Indisponible     

Clément PERRIGOUARD Disponible JUGE TITULAIRE ICE DANCE   

Natacha PONTONNIER Disponible     

      

FINALE DES 
GRANDS PRIX 

2023 
BEIJING 

05/12/2023 au 
10/12/2023 

1 POSTE DE JUGE 
MEN/PAIRS 

Francis BETSCH Disponible     

Hélène CUCUPHAT Disponible     

Anthony LEROY Indisponible     

Philippe MERIGUET Disponible TITULAIRE   

Véronique VERRUE Disponible REMPLACANT   

Florence VUYLSTEKER Sans réponse     

      
Winter Youth 

Olympic Games 
2024 

GANGWONG 
25/01/2024 au 

02/02/2024 
DANSE SUR 

GLACE 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2599 
1 POSTE JUGE ICE 

DANCE 

Ronald BEAU Indisponible     

Jezabel DABOUIS Indisponible     

Marie-Christine HURTH Indisponible     

David MOLINA Indisponible     

Clément PERRIGOUARD Indisponible     

Natacha PONTONNIER Disponible TITULAIRE ICE DANCE   

      

Winter Youth 
Olympic Games 

2024 
GANGWONG 

25/01/2024 au 
02/02/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2599 
1 POSTE JUGE 

MEN 

Francis BETSCH Disponible TITULAIRE MEN   

Hélène CUCUPHAT Disponible REMPLACANT   

Anthony LEROY Indisponible     

Philippe MERIGUET Indisponible     

Véronique VERRUE Indisponible     

Florence VUYLSTEKER Sans réponse     

      

ISU EUROPEAN 
CHAMPIONSHIPS 

KAUNAS 
08/01/2024 au 

14/01/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE ICE 
DANCE 

Ronald BEAU Indisponible     

Jezabel DABOUIS Disponible TITULAIRE ICE DANCE   

Marie-Christine HURTH Indisponible     

David MOLINA Indisponible     

Clément PERRIGOUARD Disponible REMPLACANT   

Natacha PONTONNIER Indisponible     

      

ISU EUROPEAN 
CHAMPIONSHIPS 

KAUNAS 
08/01/2024 au 

14/01/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE 
MEN 

1 POSTE JUGE 
WOMEN 

1 POSTE JUGE 
PAIRS 

Francis BETSCH Indisponible Quota WOMEN restitué   

Hélène CUCUPHAT Disponible TITULAIRE MEN   

Anthony LEROY Indisponible Quota WOMEN restitué   

Philippe MERIGUET Indisponible Quota WOMEN restitué   

Véronique VERRUE Disponible TITULAIRE PAIRS   

Florence VUYLSTEKER 

Indisponible 

Quota WOMEN restitué   

  



 
 

      

ISU FOUR 
CONTINENTS 
SHANGHAI  

30/01/2024 au 
04/02/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

AUCUN POSTE 

Ronald BEAU Pas de tirage     

Jezabel DABOUIS Pas de tirage     

Marie-Christine HURTH Pas de tirage     

David MOLINA Pas de tirage   CONTRÔLEUR ICE DANCE 

Clément PERRIGOUARD Pas de tirage     

Natacha PONTONNIER Pas de tirage     

      

ISU FOUR 
CONTINENTS 
SHANGHAI  

30/01/2024 au 
04/02/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

AUCUN POSTE 

Francis BETSCH Pas de tirage     

Hélène CUCUPHAT Pas de tirage     

Anthony LEROY Pas de tirage     

Philippe MERIGUET Pas de tirage   ARBITRE MEN 

Véronique VERRUE Pas de tirage     

Florence VUYLSTEKER Pas de tirage   OAC 

      

ISU WORLD 
JUNIOR 

CHAMPIONSHIPS 
TAIPEI CITY 

26/02/2024 au 
03/03/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

AUCUN POSTE 

Ronald BEAU Pas de tirage     

Jezabel DABOUIS Pas de tirage     

Marie-Christine HURTH Pas de tirage   ARBITRE ICE DANCE 

David MOLINA Pas de tirage     

Clément PERRIGOUARD Pas de tirage     

Natacha PONTONNIER Pas de tirage     

      

ISU WORLD 
JUNIOR 

CHAMPIONSHIPS 
TAIPEI CITY 

26/02/2024 au 
03/03/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE 
WOMEN 

1 POSTE JUGE 
PAIRS 

Francis BETSCH Indisponible     

Hélène CUCUPHAT Disponible TITULAIRE WOMEN   

Anthony LEROY Disponible TITULAIRE PAIRS   

Philippe MERIGUET Indisponible     

Véronique VERRUE Indisponible     

Florence VUYLSTEKER 
Indisponible 

    

      

ISU WORLD 
CHAMPIONSHIPS 

MONTREAL 
18/03/2024 au 

24/03/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE ICE 
DANCE 

Ronald BEAU Disponible TITULAIRE ICE DANCE   

Jezabel DABOUIS Disponible REMPLACANT   

Marie-Christine HURTH Indisponible     

David MOLINA Indisponible     

Clément PERRIGOUARD Disponible     

Natacha PONTONNIER Indisponible     

      

ISU WORLD 
CHAMPIONSHIPS 

MONTREAL 
18/03/2024 au 

24/03/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE 
MEN 

1 POSTE JUGE 
PAIRS 

Francis BETSCH Disponible TITULAIRE MEN   

Hélène CUCUPHAT Disponible REMPLACANT   

Anthony LEROY Indisponible   ARBITRE MEN 

Philippe MERIGUET Disponible REMPLACANT   

Véronique VERRUE Disponible TITULAIRE PAIRS   

Florence VUYLSTEKER Disponible REMPLACANT   

  



 
 

      
ISU WORLD 

JUNIOR 
SYNCHRONIZED 

CHAMPIONSHIPS 
NEUCHATEL 

15/03/2024 au 
16/03/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE 
SYNCHRO 

Océane CHEFFRE LEROY Disponible REMPLACANT   

Christophe JAILLET Disponible REMPLACANT   

Natacha PONTONNIER Indisponible   OAC 

Marielle SARTRE Disponible TITULAIRE SYNCHRO   

      
ISU WORLD 

SYNCHRONIZED 
CHAMPIONSHIPS 

ZAGREB 
05/04/2024 au 

06/04/2024 

Cf. 
Communication 

ISU No. 2594 
 

1 POSTE JUGE 
SYNCHRO 

Océance CHEFFRE LEROY Disponible REMPLACANT   

Christophe JAILLET Disponible TITULAIRE SYNCHRO   

Natacha PONTONNIER Disponible REMPLACANT   

Marielle SARTRE Disponible REMPLACANT   

 

3. Commission évaluation – Avancée du projet 

 

Marielle SARTRE présente le projet de commission d’évaluation. 

 
Les fonctions concernées sont celles qui ne sont pas actuellement évaluées et pourraient donc être : 

- PA, DG et PAS : arbitres et contrôleurs, 

- Ballet : arbitres, 
- Short-track : arbitres, 

- Free Style : arbitres, 
- Ice Cross : commissaires de course, 

- Curling : chefs arbitres, 

- BLS : en cours. 
 

Les compétitions sur lesquelles pourraient se réaliser des évaluations sont : les Elites, les Masters, les Juniors, les 

compétitions nationales et les compétitions régionales. Il est important de ne pas limiter les niveaux 
d’évaluation pour pouvoir prendre en compte la totalité de la population arbitrale. 

 

Les évaluations porteront sur la posture, la maîtrise des règlements, le respect des procédures de travail, la 
qualité des décisions prises et la gestion du travail d’équipe. 

L’évaluation pourra se faire par des pairs, et parfois aussi au travers de regards croisés, par des officiels ayant 

la qualification mais d’une discipline différente. 
 

Les évaluations seront annoncées au préalable. 

 
Plusieurs propositions sont faites par les participants pour déterminer quels seraient les officiels évaluateurs. Il 

ressort la nécessité de constituer un groupe d’évaluateurs avec des officiels d’arbitrage expérimentés. Les 

CNOA doivent être impliqués dans la sélection des évaluateurs, soit pour participer eux-mêmes, soit pour 
suggérer des personnes compétentes. Marielle, en tant que responsable de la commission évaluation, doit 

bien sûr faire partie de groupe des évaluateurs. 

 
La commission doit, dans tous les cas, être activée dès le 1er janvier. 

 

 

4. Prévisions budgétaires 2024 

 

Alain JEANNE travaille sur la préparation d’un budget prévisionnel qui sera prochainement soumis au trésorier 

pour étude. 

 
Le budget présenté regroupe les frais de fonctionnement et des actions de formation et d’évaluation de 

l’ensemble du corps arbitral de toutes les disciplines.  

 
 

 



 
 
Un budget spécifique dédié à la formation des bénévoles de compétition n’a pas lieu de figurer car les 

formations sont prises en charge par les ligues ou les clubs. En revanche, le budget des formateurs est à 
augmenter pour prendre en compte ces nouvelles formations et la création de nouveaux contenus 

pédagogiques. 

 
La prochaine réunion est prévue le jeudi 4 janvier 2024 à 20h00. 

 

Le secrétaire de la CFOA,  
Ronald BEAU  

Le président de la CFOA,  
Anthony LEROY 

 

 

   


